
 
 
Il est rappelé que la gravité sanitaire des épisodes de canicule ne doit pas être minorée en 
raison de craintes vis à vis du Covid-19. Aussi, les actions préconisées en cas de vague de 

en tant que de besoin, en fonction des 
 certaines devant être adaptées du fait du 

contexte Covid-19. 
 
La prévention des effets sanitaires de la chaleur passe, entre autres,  à la fois 
de mesures de protection et de refroidissement des 
des établissements de santé, et a fortiori -19. 
Ces mesures peuven
préalablement ass  
 
Elles sont complémentaires de
moins un mètre, etc.) visant à réduire la transmission du virus SARS-CoV-2. 
 

 

 
Le renouvellement1 

-19. Il est assuré par des systèmes de 
ventilation (ventilation par conduits à tirage naturel et VMC2) qui 

 neuf  vicié ». 
Etant donné que ces dispositifs fonctionnent par extraction, la co
un autre, via le réseau collectif de ventilation, est donc peu probable3. 
 
Aussi,  en cas de vague de chaleur. 
  

1  neuf  
2 La VMC ou ventilation mécanique contrôlée est assurée par un dispositif comprenant un groupe moto-ventilateur 

 
3 Avis du HCSP du 17 mars 2020, relatif à la réduction du risque de transmission du SARS-CoV-2 par la ventilation 
et la gestion des effluents des patients COVID-19. 

Coronavirus (COVID-19) 



Concernant les systèmes de ventilation naturelle (par conduits à tirage naturel) :  

 : 
- soient régulièrement nettoyés, 
- ne soient pas obstrués, 
- et fonctionnent correctement (par exemple, en effectuant le test de la feuille de papier 

sur les bouches de ventilation). 
 

Concernant les systèmes de ventilation mécanique contrôlée (VMC) :  
 vérifier 

place du système de ventilation ; 
 

papier) ; 
  : les bouches doivent être dégagées 

et nettoyées régulièrement ; 
 maintenir les modalités de maintenance : nettoyer régulièrement les filtres et les 

 
 vérifier que le taux de brassage et que le débit mi

infectieux, etc.) et des normes correspondantes. 
 
Par ailleurs, afin de 

 neuf », les mesures suivantes sont recommandées :  
 activer 

bâtiments, en maintenant les portes fermées ; 
 un 

maximum le  ; 
 vous vous assurerez  ou de la pièce ne soit pas 

, 
malade Covid-19 -19. 

 

 

 
Les mesures socles de protection des espaces intérieurs visent à réduire 
extérieure. stores et volets, ainsi que des 
ouvrants (fenêtres...) :  

- les stores et volets sont baissés ou fermés pendant toute la durée de leur exposition 
au soleil et pendant les heures les plus chaudes de la journée ; 



- les ouvrants sont maintenus fermés pendant la journée, pour 
chaleur dans la pièce, et sont ouverts la nuit si cela ne remet pas en question la sécurité 
des patients. 

 
,  de faire au minimum pendant 10 à 15 

min deux fois par jour, doit être réalisée quand la température extérieure est inférieure à la 
température intérieure4. 
 

-
doit se faire en maintenant la porte fermée et étanche (calfeutrage par boudin de bas de porte). 
 
Par ailleurs, il est recommandé de limiter les apports internes de chaleur dus aux équipements 
électriques (éclairage, télévision, etc.). 
 
 

 

 
Différents systèmes de rafraichissement, décrits ci-après, viennent en complément des 
mesures socles brumisateur, ventilateur individuel, climatiseur). 
Leurs modalités utilisation -19 être précisées afin 
de réduire le risque de propagation du virus SARS-CoV-25. 
 

 

débarrassé des petites particules qui se fixent aux gouttelettes de brouillard et tombent au sol. 
 
Sous réserve du maintien de la distanciation physique recommandée, les systèmes 
collectifs de brumisation6 à flux descendant alimentés en eau destinée à la 
consommation humaine peuvent être mis en activité dans les espaces ouverts et semi 
clos sous réserve :  

-  : 
 

personnes et les surfaces ; 
 ou une humidification des personnes exposées ; 

4 Cette aération est à maintenir même en cas de pic de pollution, y compris en période Covid-19. 
5 L

, vers une personne saine présente à une courte distance (1 mètre). 

distances. 
6  en flux ascendant depuis le sol et en flux latéraux. 

le cadre de la période de déconfinement lié à la pandémie Covid-19, modifié ou complété le 3 juin 2020. 



- 
 

 
Dans les chambres où se trouvent les patients, le brumisateur individuel peut être utilisé, y 

personne, protégée par un masque, ne pénètre dans la chambre. 
 

 

Le ventilateur crée un 
les personnes à distance dans la pièce et rendre inopérante les distances de sécurité entre 
les personnes, sans par ailleurs faire diminuer la température de la pièce. 
Aussi, ation du ventilateur est : 

 contre-indiquée dans les pièces de petit volume (chambre, box) dès lors que 
plusieurs personnes, même porteuses de masques, y sont présentes, si le flux 

7 ; 
 contre-indiquée dans une pièce où se trouve un patient cas confirmé ou probable 

Covid-19 ; 
 envisageable dans une pièce où se trouve une personne seule (exemple 

chambre individuelle dans laquelle se trouve un patient non identifié Covid-19), 
y compris en association avec une brumisation. Le ventilateur devra être stoppé 

. 
 
Ces consignes ne dédouanent pas par ailleurs de respecter les contre-
du ventilateur (patients immuno-déprimés, réalisation de soins aseptiques, etc.). 
 

 

Un climatiseur individuel est un équipement, fixe ou mobile, qui associe généralement une 
pompe à chaleur ( ) et une ou plusieurs unités intérieures situées dans les 
espaces à climatiser (les splits). Le climatiseur aspire , le refroidit grâce à un 
compresseur puis le restitue à la température désirée. La chaleur prélevée est rejetée à 

 
 
Compte t épidémie de Covid-19, les filtres du climatiseur seront les 
plus performants possibles sur le plan sanitaire, en lien avec la compatibilité technique de 

. 
 

les filtres situés dans les splits doivent être :  
 retirés puis nettoyés périodiquement conformément aux spécifications des 

fabricants, 
Covid-19, la fréquence de nettoyage devra être au minimum hebdomadaire ; 

7 -19 en cas 
 



 changés périodiquement par des filtres neufs. 
 
Par ailleurs : 

 les unités intérieures e maintenance globale 
régulière (nettoyage, désinfection) ; 

 
 

 
NB : il existe des unités de 

Ces installations ont un fonctionnement similaire aux installations fixes et la maintenance est 
la même. 
 

 

Ce système est généralement utilisé dans les bâtiments (délocalisation du groupe de 
production de froid dans un local technique) pour diffuser un air conditionné 
extérieur. Il peut, suivant la technique utilisée, fonctionner en « tout air neuf », ou recycler 
partiellement o  
 

-19, les consignes suivantes 

 
 la CTA peut desservir plusieurs chambres ou salles qui doivent toutes avoir le 

même usage it être "Covid-19" ou "non-Covid 
19" ; 

  : vérifier neuf 

l convient de déconnecter ces 
n système dit « tout air neuf », 

notamment dans les chambres accueillant des patients Covid-19 ; 
 pour le locaux à risque important de contamination, il est recommandé d utiliser 

les filtres les plus performants possibles sur le plan sanitaire (exemple : filtres 
HEPA « high-efficiency particulate air »), en lien avec la compatibilité technique 

. 
 

du système de climatisation doivent être nettoyés 
régulièrement et changés périodiquement par des filtres neufs, conformément aux 
spécifications des fabricants. 
 
 



 

 
Il est recommandé que le personnel intervenant sur tout système de ventilation et/ou de 
climatisation porte une combinaison de travail couvrante, des gants, un appareil de protection 

 
 
 

 

 
 présence de malades Covid-

19 : avis du Haut Conseil de la santé publique (HCSP) du 17 mars 2020 
(https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=783),  

Concernant  établissements recevant du public : avis du HCSP 
du 24 avril 2020 (https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=806), et fiche 
« Recommandations en mat  et de climatisation en période 

-19 » (https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/covid-19-aeration-
ventilation-climatisation.pdf). 

 : avis du 
HCSP du 6 mai 2020, modifié ou complété le 3 juin 2020. 
(https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=817) 

Concernant la prise en charge des patients en cas de fortes chaleurs dans le contexte de 
-19 : recommandations disponibles sous https://solidarites-

sante.gouv.fr/IMG/pdf/covid-19_fiche_canicule_pour_ps.pdf 


